
— IBS •M 

Les employés municipaux Le crime d'un alcoolique 
ont manifesté à Berlin , devant les Assises 

La police les chargea à >a baïonnette 
tt en bleeea vingt 

Berlin, 3 mai.— De» bagarres bangiantes 
but eu !»eu hier aprèa-mioi a Berlin uu 
cours desquelles plusteurs rnilliers .-l'em
ployé* municipaux tentèrent d'enlever d'as
saut l'notel de vilie. Les manifestant atta-
3 lièrent a différentes reprise» la police qui 

ut (aire usage de ses armes et déblayer le 
terrmu A la baïonnette. Ime vingtaine de 
manifestante on» clé b l e u e s plus ou moins 
g n e v e m e n t Une .qrandc effervescence 
régne de ce fait dans Ion milieux ouvriers. 
.Les délibérntiona du conseil municipal ont 
été interrompue» . 

Os.« man:f(v«tntiofis virent a contenir l'ac
tion des ouvriers municipaux qui réclament 
a ht ville des augmentations de salaires 
d o n total de 30 millions par an . 

La Grève Générale 
\ !s suite des événements sanglants de 

BB soir, le» ouvriers et fonctionnaires mu
nicipaux ont déridé de •* mettre en grève. 
La* tramway» M circuleront pas. On craint 
que le mouveraont r.e gagne en extension, 

Une étrangs affaire 
d'esplcnnags maritime 

Deux centmanistes et une fetptpe 
• n i é t é a r r ê t é s à P a r i s 

' Parie, 3 mai. — Une affaire d'espion
nage vient d'être portée à la connaissance 
du parquet de la Seine par la Sûreté géné
rale. 

A la suite d'une plainte du Ministère de 
la Mariné, la police aurait acquis la preu
ve que deux communistes et une femme 
•e seraient procurés, dans les arsenaux et 
dans divers milieux maritimes, des docu
ments secrets ou confidentiels ou seule
ment des pièces et renseignements parus 
Mans des publications spéciales sur la ma
rine française. 

En outre, ils s'étaient renseignés sur les 
déplacements des navires français dans ta 
•Méditerranée pendant le temps qu'a duré 
ta voyage du Président de la République 
Bans l'Afrique du Nord. 

E'ensemhie de cette documentation a été 
transmis par les inculpés au G V.G. l e s 
Bovtets à Moscou. Les inculpés sont les 
nommés Henry Coudon, dit Méric,- secré
taire de la section communiste d'Ivry, où 
Il habite, 2, rue Charles-Leroy, et Fran
çois Bettero»*. 3, rue de \A Chapelle, a 
Paris et lavmattresee de Couddn, Marthe 
MorissonniBd, 35 ans, arrêtée à Ivry. 

Après un premier interrogatoire, des 
trois inculpés, par M. Jousselin, juge 
d'Instruction, les hommes ont été écroués 
A la prison de la Santé et la femme à St-
Lazare. 
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% directeur volé, responsable 
de szs employés voleurs 

Paris, 3 mai. — La 14e chambre correc
tionnelle a rendu son jugement dans l'af
faire des détournements commis au préju
dice du directeur du Tnanou Lyrique. 

Le contrôleur du théâtre, M. (jUérin, et 
l'inspecteur Mariue Lefebvre, d'accord avec 
d'autres employés, MM. Tbirct et Chantelé 
détournaient des billets, qu'ils revendaient 
ensuite. Le montant du préjudice subi par 
le théâtre .s'élève à 3&.000 francs, d'après 
les constatations de l'expertise qui fut faite 
au cours de l'infraction. 

Le tribunal a prononcé les condamnations 
auivantea : Guérin et Lefèvre, deux ans de 
prison et 1.000 francs d'amende ; Chantelé, 
teix mois et 100 francs ; Tuirot et Rémy. qua
tre mois avec surs is; Mme Thirot est 
acquittée. 

La régie intervenait au procès. A sa re
quête, les prévenus sont condamnés à cinq 
Cents francs d'amende chacun pour frauda 
aur la taxe des spectacles et le droit des 
pauvres, et en outre, au paiement du quin
tuple des taxes, ce qui représente une som
me de plu* de 200 000 francs. 

Le malheureux directeur du théâtre, M. 
Masson. est condamné envers la régie au 
paiement des droits simples et, par sur
croît d'infortune, il est déclaré civilement 
responsable des condamnations prononcées 
contre sep voleurs. Lui-même, s'étant cons
titué partie civile au procès, obtient 3'JO.0O0 
francs à titre de restitution et dommages 
intérêts. Puisse-t-il le3 recouvrer l 

On enfant a été écrasé 
par un rouleau agrîeoîe 

Un enfant de 7 ans et demi, Gérard Van-
'dercolme, fils d'un cultivateur de Volkenn-
kove près de Dunkerque, a été trouvé mort 
•ur le bord d'une route, près d u n champ, 
il semblait avoir été écrasé par un rouleau 
agricole. 

C'est à 20 heures qu'on trouva le pauvre 

Fetit ; une demi-heure avant sa mère 
avait envoyé chez ses beaux-parents pour 

ramener son petit frère. 
On suppose que l'enfant en cours de 

route s e sera amusé avec le rouleau et que 
celui-ci en tombant eur la pente du champ 
aura écrasé le petit Gérard. 

Un garde de naît de Jeument 
tua sen frère, un dément 

A l'audience du mercredi, est comparu de
vant la Cour d'assises du Nord, le garde de 
nuit Robinet Alfred, 57 ans. de Jeumont. 
Voici les fait?, contenus dans l'acte d'accu-
sation : 

Le ^9 dôcembro dernier, au matin, deux 
douaniers du poste de Jeumont découvrirent 
sur «n chemin de terre allant de cette 
localité à la frontière belge, un corps ina
nimé couché le long du chemin. n« portant 
pour tout vêtement qu'une chemise et de* 
chaussettes. 

i « chef de brigade Poirey se rendit aus
sitôt sur les lieux et reconnut le cadavre 
comme étant celui de Robinet Arthur, âgé 
de 59 ans, demeurant dans un baraquement 
à 120 metres de là-

La f.'ice était fortement lurnciiée. l'œil gau-
! clie défoncé oar un coup très violent. La 
boite crânienne était fracturée *ur une lon
gueur de plusieurs centimètres et cela avait 
provoqua une hémorragie buccale et nasale. 
Le corps ne portait pa3 de plaies pénétran
tes, mais des éràflures le long des jambes. 

Sur un talus situé dans la direction de 
l'habitation Robinet, en face du cadavre, 
on remarquait un arbuste à demi-arraché 
et deux fortes brandies brisée* à la suite 
d'une poussée violente. 

Les soupçons se portèrent aussitôt sur Ie 

frère de la victime. Robinet Alfred, qui, 
des qu'il fut en présence des gendarmes, eut 
une attitude des plus embarrassées» et avant 
même d'être entendu, protesta de son Inno
cence. 

En effet, les deux frères Robinet vivaient 
dans un baraquement d'une saleté repous
sante et où régnait le plus grand désordre. 
La victime ne travaillait plus depuis plu
sieurs mois : d'un caractère doux, elle était 
chélive et ne jouissait plus de toutes ses 
facultés mentales. Alfred Robinet, au con
traire, travaillait assez régulièrement; doué 
d'une force herculéenne, brutal, ivrogne in
vétéré, il rentrait presque chaque jour en 
état d'éhriété et alors des discussions vives 
éclataient entre son frère et lui. qui se ter
minaient Généralement par des injures, des 
menaces et des coupe» â l'adresse de Robinet 
Arthur. 

Ces menaces devaient, en effet, être mises 
ft exécution : le 27 décembre. l'accusé ren
tra ivre, il alla près du lit où son frère était 
couché et lui dit : « Tu asfaim.j'ai du pâté 
dans ma poche, m a n g e tes jours sent 
comptés », puis il sortit. 

Le lendemain, après avoir fait de nom
breuses libations, il rentra dans le baraque
ment commun vers trois heures et se cou
cha. Il se réveilla vers sept heures; ayant 
constaté que son frêne venait d'approcher 
du feu un oreiller qui brûlait, il se leva 
brusquement, en disant : « Tu m'empoison
nes, cochon, je vais l'étrangler ou te tuer »• 
Une porte fut fermée brutalement- une autre 
celle de derrière, ouverte rapidement ne 
fut pfis refermée, puis le « lence se fit. 

Malgré les dénégations de l'accusé, il est 
permis, avec l'information, de reconstituer 
la scène qui suivit. 

Robinet Arthur, e f ' n y é par la menace de 
son frère, essaya de fuir, mais fut poursuivi 
par 9on frère Alfred. Ce dernier l'ayant re
joint lui porta un coup violent qui I abattit ; 
il précipita ensuite le cadavre de son frère 
au bas du tains où il fut retrouvé peu aprèp. 

Voulant faire croire à la disparitioén de 
son frère, l'accusé se rendit chez une voi
sine pour lui demander de l'aider dans lès 
recherches qu'il voulait effectuer dans le 
baraquement, recherches qui naturellement 
furent vaines. 

Robinet Alfred n'a pas de condamnation 
n son rosier judiciaire : il est mal noté, di
vorcé a la suite des mauvais traitement*» 
exercés sur sa femme ; c'est un alcoolique 
invétéré qui est considéré comme très brutal 
et violent à l'excès. 

Alfred Robinet est ACQUITTA, 
Défenseur : M* Jardel. 

Intelligences avec l'ennemi 
à Bruay-sur-l'Escaut 

L'accusée est la nommée Clair© Lecocq. 
femme Telliez. âgée de 47 ans, ménagère a 
Bruay-sur-l'Escaut. Pendant l'occupation 
allemande, Claire Lecocq habitait Bruay. 
En 1915. ayant rencontré le nommé God-
bille Adonis, elle lui dit : « Vous avez envoyé 
les gendarmes pour mon foin, rira bien qui 
rira le dernier, vous allez les avoir à votre 
tour ». Quelques heures après elle lé dé
nonça aux Allemands comme détenant des 
bicyclettes et elle conduisit les gendarmes 
à son domicile. En s'y rendant, elle ren
contra Gaudry Antoinette, femme Moutier, 
et elle lui di£ « qu'elle allait arranger les 
Godbille ». ^ 

Chez ces derniers, les gendarmes décou
vrirent deux bioyclettes cachées dans le gre
nier. Claire Lecocq reconnaît avoir accom
pagné les Allemands chez Godbille. Elle pre. 
tend qu'un gendarme allemand étant venu 
perquisitionner chez elle avec le garde mi
lice, elle aurait dit à ce dernier qu'il avait 
bien accompagné Godbille père lorsqu'il 
s'était rendu à Hergnies pour y changer 
une vache grasse et que le gendarme alle
mand ayant entendu ces paroles l'avait 
obligée à lui indiquer le domicile de God
bille père. La femme Lecocq est démentie 
par tous les témoins. Godbille Gaston fils 
était seul au domicile paternel lors de la 
perquisition. Son état de santé précaire fut 
aggravé de ce fait II fut menacé et con
damné à vingt jours de prison. Le fomme 
Lecocq conduisit ensuite les Allemands per
quisitionner chez la femme Maronzé et chez 
la femme Hénin, puis chez la femme Vaux. 

La femme Lecocq prétend ne pas avoir 
accompagné les Allemands, mais plusieurs 
témoins l'accusent formellement. 
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M. Bartfioii repartira a Gènes avsc la confiance du cabinet 
Paris, 3 mai. — La réunion du Conseil 

de cabinet a duré de 14 h. 30 à 18 heure». 
Au cours de cette loâgua délibération, 

l'accord n'a pas cessé de régner entre les 
membres du gouvernement et le chef te la 
délégation français* à Gânes. 

L'e communiqué officiel souligne d'ail
leurs l'approbation complète donnée par 
ses collègues A M. Barthou, qui repartira 
â Gênes dès vendredi, emportant toute la 
confiance du cabinet. 

La con?bii?ais©n 
Angle-Russe 

La délibération de cet après-midi a porté 
exclusivement sur l'incident soulevé à la 
Conférence de Gènes par le ministre des 
Affaires étrangères au sujet de la restitu
tion des biens privés. 

M. Louis Barthou a exposé au Conseil 
les phases successives de ia négociation. 

De son côté, M. Poincaré l'a mis au 
courant des renseignements parvenus à 
Paris à ce 3ujet et qui n'avaient pas 'te 
portés & la connaissance du délégué fran
çais . 

D'après certains bruits, en effet, des 
pourparlers seraient engagés & Gènes, en 
vue du transfert à des sociétés britanni
ques ou autres, de concessions exploitées 
antérieurement à la Révolution, par des 
ressortissants belges ou français. 

Les représentants de ces intérêts fran
çais ou belges en Russie s'émurent donc 
de la facilité donnée par l'article 6 du Mé
morandum (devenu l'article 7 dans le texte 
définitif) d'opérer ce transfert au détri
ment des légitimes propriétaires. 

Le Conseil des ministres belges, dans 
ces conditions, approuva pleinement ce 
matin l'attitude de M. Jaspar et lui main
tint ses instructions antérieures de ne pas 
signer le Mémorandum. 

L'Unie» France-Belge 
En présence de ces faits nouveaux, igno

rés jusque-là de M. Barthou, le Conseil de 
cabinet français **'est montré unanime à 
décider qu'il conformerait son attitude à 
celle de nos alliés belges. Il a estimé, en 
effet, qu'au-desus des questions économi
ques et d'organisation sociale, il fallait pla
cer l'union avec la Belgique. Le gouverne
ment actuel qui, au lendemain de" la Confé
rence de Cannes, a marqué «a sympathie a 
nos alliés belges en défendant contre son 
propre intérêt le respect de la priorité en 
matière de réparations, ne pouvait que sou
tenir à Gênes la reconnaissance des droits 
belges, d'ailleurs conformes aux intérêts 
français. 

P a s de Conse i l S u p r ê m e 
avant le 71 Mai 

Demein malin, à 10 heures, le Conseil de 
cabinet tiendra une nouvelle séance con

sacrée à l'examen duprojet de pacte da non 
agression élaboré à Gènes et de» garanties 
a y introduira. 

L'après-midi, dans u n e dernière réunion, 
les ministres examineront i«g autres ques
tions économiques qui peuvent être soule
vées & Gênes. 

On peut considérer maintenant comme 
certain que M. Poincaré n'acceptera pas la 
réunion d'un Conseil suprême avant 
l'échéance du 31 mai ; M. Bergmann. du 
reste, vient de rentrer à. Paris et on s'at
tend à ce qu'il fasse 4 la C. D , R. des pro
positions au nom du gouvernement alle
mand. Il serait donc de mauvaise méthode 
de faire chevaucher deux discussions paral
lèles sur le même sujet au Conseil suprême 
et à la C. D. R., qui est normalement com
pétente. 

II semble bien que pour les mêmes rai
sons, la discussion de tout projet d'em
prunt international ou d'annuiation des det
tes interalliées serait considérée ici comme 
prématurée. , 

Les R u s s e s feraient 
d e s centre-propos i t ions 

Gênes. 3 mai. — La délégation rusée pro
cède aujourd'hui a l'examen des conditions 
de la sous-commission- Le secret le plus 
absolu est gardé sur les intentions de la 
délégation. 

Les impressions que l'on recueille dans 
les milieux russe» de la conférence sont 
assez contradictoires. 

On déclare que l'opinion communiste de 
Moscou est très montée contre la diploma
tie de ïchitchérine et de ses collaborateurs 
qu'on trouve trop favorable aux Alliés. 

Des manifestations populaires auraient 
même eu lieu hier à Moscou pour faire 

Êression sur le gouvernement des soviets, 
i autre part on a été frappé ce matin par 

le discours fait par M Tchitchérine en 
séance piéniôre da-la Conférence, discours 
modéré dans le fond et dans la forme. 

On est conduit à croire, en coordonnant 
les informations et les impressions de ces 
derniers jours, que les russes n'accepteront 
ni ne refuseront a priori les conditions du 
Mémorandum et vont s'efforcer de mettre 
en avant de nouvelles contre-propositions. 

On n'attend pas de réponse de leur part 
avant deux ou trois jours, aussi prévoit-
on une certaine détente dans les travaux 
et l'atmosphère de la Conférence. 

M. Lloyd George fait annoncer qu'il ira 
se promener demain dans l'après-midi sur 
la Riviera italienne. 

La vérité est que l'attention de tous k 
la Conférence de Gênes est portée vers le 
Conseil du gouvernement français dont on 
attend les résolutions avec le plus grand 
Intérêt. 
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Après ces perquisitions, elle les conduisit 
chez Meulemans, où ils découvrirent un 
vélo. Dans d'autres circonstances, elle aida 
aussi les Allemands. 

Claire Lecocq a eu pendant la guerre une 
très mauvaise conduite. 

La femme Lecocq est ACQUITTEE. 

LA VILLA DE LA MORT 
QUATRE MEURTRES Y ONT ETE 

COMMIS EN VINGT ANS 
Marseille, 3 mai. — A la suite d'une dis

cussion provoquée par la jalousie, une fem
me. Emilie W'ilkes, âgée de 57 ans, mère de 
quatre enfant*», a tué son mari, Jules Wil-
kes, 62 ans, dan s la villa qu'ils occupaient 
à Saint-Antoine. 

C'est le quatrième meurtre commis de
puis une vingtaine d'années dans la villa 
où ce drame s'est déroulé. 

On cadavre de femme 
dévoré.par des chats 

Bruxelles, 3 mai.— Depuis quelque temps 
la nommée Legrand Philomène, de Buzet 
(Hainaut), âgée de 72 ans. qui vivait seule 
au hameau le Bois, ne donnait plus signe 
de vie. 

Des parents de la vieille dame étant 
venus lui rendre visite l'ont trouvée morte 
dans 6a cuisina I-e décès remontait à plu
sieurs jours. Détail horrible, le corps avait 
été en partie dévoré par les deux chats do 
la morte ; affamés ils s'étaient rassasiés 
de la chair de leur maltresse . 
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Les mineurs du Borinage 
se mettent en grève 

Mons, 3 mai, — Une grève a été déclen
chée dans tous les puits de mine du Bori
nage par suite de la mise en vigueur du 
nouveau barème, réduisant de 12 % les 
salaires des ouvriers qualifiés, et de 6 à 
7 % ceux des manœuvres. 

Le calme règne partout. 

Les vœux des Commis 
de Perception 

On nous communique : 
Les commis de perception de la région Un 

Nord (19e région syndicale), ont tenu leur 
première assemblée annuelle a Arras le di
manche 3 Oavril, sou? la présidence de M. 
Lagache, d'Armentières. 

M. Cornillié, fondé de pouvoirs, à Douai, 
secrétaire régional, remercie les congressis
tes d'être venus très nombreux. Après avoir 
passé en revue les faits d'ordre corporatif 
qui s e «ant succédé au cours de 1 année 
écoulée, et fait appel aux commis pour qu'ils 
maintiennent entre eux l'union étroite qui 
doit assurer la réalisation de leurs reven
dications, l'assemblée formule des vœux, 
dont les principaux sont les suivants : 

1. Réorganisation d'ensemble des services 
du Trésor par l'institution d'une hiérarchie 
de comptables et d'agents ayant un cadre 
unique, avec concours à la base. Cette ré* 
forme donnerait entière satisfaction au pu
blic tout en produisant les meilleurs résul
tats pour le Trésor ; 

2. Assimilation immédiate, au double 
point de vue des traitements et de« inrtem 
nités de fonctions, des commis de percep
tion aux employés des trésoreries générales; 

3. Amélioration des dispositions relatives 
aux retraites; 

4. Recrutement au concours du personnel 
titulaire ; 

5. Augmentation du nombre des percep
tions attribuées aux commis ; 

6. Maintien d e l'indemnité de cherté de 
vie, tant que le coût de la vie ne sera pas 
descendu au-dessous de l'indice de 1919; 

7. Réglementation du partage entre per
cepteurs et commis de*? remises accessoi
res et du remboursement des frais de tour
nées exposés par les commis. 
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Le temps d'aujourd'hui 
PLUVIEUX ET FRAIS 

Vents modérés ou assez forte d'ouest à 
Nord-Ouest. Ciel couvert avec pluies deve
nant nuageux à éclaircies et averses, temps 
frais. Le minimum de température sera 
d'environ plus 5°. 
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Le Nouvel Hôtel des Postes 
IL S'ELEVERA PRES DES HALLES 

Nos lecteurs savent que l'Administration 
des P. T. T. s'est préoccupée d'édifier à 
Roubaix, d'accord avec notre municipalité, 
un Hôtel des Postes qui fut digne de la 
ville et qui répondit aux besoins de l'im
portant trafic postal qui s'y développe sans 
cesse . 

Le terrain choisi pour la construction du 
nouvel édifice a été cédé par la ville a 
l'Etat. C'e3t celui qui s'étend derrière les 
Halles, sur le boulevard Gambette, et que 
limitent, à gauche, la rue de l'Union, a 
droite, la rue de la Sagesse. C'est dans l'in
tervalle compris entre ces deux rues que 
s'érigera te façade. 

UNE INSTALLATION MODERNE 
Le projet accepté est celui de MM. Paul 

Hugot et Lambert. Les architectes ne se 
sont pas préoccupés seulement de donner 
à leur édifice le caractère structural et dé
coratif qui correspond à notre milieu. Ils 
ont pensé surtout à en faire une construc
tion pratique, susceptible de satisfaire aux 
nécessités actueiies et futures des servicts 
auxquels elle est destinée. 

A ce sujet, le dévoué secrétaire général 
de la mairie, M. Frey, nous communique 
les renseignements suivants : 

Le nouvel Hôtel des postes comprendra 
quatre étages, dont le dernier est compris 
entre la partie basse des combles. 

Le rez-de-chaussée sera surélevé, afin 
d'échap[>er aux inconvénients qu'entraîne
rait la proximité d'une nappe d'eau sou
terraine. Le sous-6ol y gagnera d'ailleurs 
un plus bel éclairage. "Le sous-sol, qui s'é
tendra sur toute la surface du bâtiment, 
comprendra, outre les caves, des apparte
ments, la chaufferie, les soutes à charbon, 
de vastes magasins, et les remises à bicy
clette. L'accès par l'extérieur en sera as
suré par deux escaliers donnant dans les 
rues latérales. 

Au rez-de-chaussée, en façade, s'ouvri
ront ie grand hall du public où fonctionne
ront les guichets et les boites du commerce: 
la salle du télégraphe et du téléphone d* 
jour et de nuit, les cabinets du receveur et 
du commis d'ordre. En arrière, la salle du 
départ, puis, tout au fond, reliant derrière 
l'édifice les deux rues latérales, un passage 
pour les voitures du service. 

Le premier étage sera réservé aux ser
vice.* de la distribution et du télégraphe. 

Le service téléphonique sera UisteJié an 
deuxième étage, avec ses organes tour
nants, sélecteurs, connecteurs, chercheurs 
de ligne, logés dans une salle de 400 mètres 
carrés, ainsi que la salle du répartiteur, A 
droite, et a gauche, celle des machines et 
accumulateurs. 

Le troisième étego sera occupé par les 
bureaux de la comptabilité téléphonique, 

et les appartements du receveur et du chef 
de centre. 

Le qiiatrième étage est réservé pour les 
bosoins futurs . 

Au-dessus des combles, enfin, s'élèvera 
un gracieux Aampenile. construit aux frais 
de la viile. Des horloge^ électriques, dont 
l'heure sera rectifiée automatiquement par 
la Tour Eiffel, y érigeront leur disq'ie, 
grand de trois mètres et. leur carillon, t-e 
sommet du monument atteindra ainsi 62 
mètres environ, soit la hauteur des tours 
de Notre-Dame. 

LES TRAVAUX A EFFEECTUER 
Toute te construction, sauf les faiw'ea 

qui seront en briques du pays et < n yerr^, 
doit être réalisée en ciment"armé. >J>>I sal
les seront chauffées a l'eau chaude et *rin'-
rées àl'électricité. L'organisation du ser
vie* de secours contre 1 incen lie i été nM-<e 
au point par les architectes, de Concert 
avec le service des sapeurs-p mpiers de ia 
ville. 

Tout êlant prévu et approuvé, f! ne rï«te 
qu'à mettre la pioche en itm. On n-'-.s 
afîirme que cela ne tardera pas. Les opé
rations du sondage viennent d'être termi
nées. Les travaux de terrassement et de 
constructions commenceront au mois d'août 
et l'on espère que l'immeuble pourra être 
inauguré dans deux ans, c'est-à-dire au 
printemps de 1934. 

L'installation du servico téléphonique se
mi-automatique ne sera pas acnevée avant 
1920. 

LES FRAIS A COUVRIR 
f.e coût total de l'immeuîbe et du mobi

lier atteindra environ i millions. Les ins
tallations téléphoniques, télégraphiques et 
autres exigeront une dépense de 3 millions 
environ. Le chiffre total des frais à couvrir 
-i'é'èvera donc à 7 millions. 

La participation financière de ' 1R ville, 
pour l'élévation du campanile sera de 
150.000 francs environ. 
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La cure laxative depurative par les GRAINS 
I>E VALS est la olus efficace, la clus ration
nelle et la plus éconoroicrue. f>e flacon peur trois 
mois 2 fr. 20. franco domicile. Ecrire 11. nie 
Bara, Paris. 3778-12. 
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Un Roubalsien trouve la mort 
en Belgique 

Un Industriel dont le nom est assez connu, à 
Roubaix. M. Georges Deldnlle, 46 ans. earoisier. 
demeurant 19, rue du Grand Chemin, s'était rendu 
hier à Flobecq (Belgique) en auto pour y recon
duire son frère. 

Vers midi, il était sur le chemin du retour. Il 
venait de sortir de Flobecq quand l'auto capota 
et M. Delmalle fut écrasé sous la machine. On 
le releva dans un état désespéré, il avait la poi
trine défoncée et 11 expira une demi-heure après 
l'accident. & Flobecq. où on l'avait transporté. 
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RENVERSEE PAR UNE AUTO 
Un aeaaent s'est produit hier, vers 2 heures, 

Grand'Place, en lace de l'Hôtel ds France. 
Mme EUsa Bédeur, m ans demeurant rue de 

la Halle, cour Delpianqi»;, « étp renwtr» * MIT 
la chaussée par uSc automobile que son coudus-
teur, M. Léon Marflji), négociant a Meymao 

1|C0rrèzei, taisait reculer. La victime se plaint •;<• 
douleurs au côté droit.. Elle a tls conduite par 
l'auteur învoiont-iire de l'accident rtsej M. k :•" 
Bemsrd. Le praticien asftme que saui coropUcS-
t >ns, l'état de la Mas*te neït pus grave. 

tne enquête e.-t ouverte. 

LES CLECTIONS au TRIBLNV.. ie COMUKKS 
11 est rappelé aux électeurs consulaire* 

que le second tour de scrutin pour l élec
tion de juges au tribunal de commerce Ce 
Roubaix aura lieu le dimanche 7 u.ai URJ2, 
aux mônii-s lien* et heurtes, c'es!-a-d;iv : 
rue Decrème, école de girçons, pour ie can
ton Est ; rue de l'Ommelet, école d tiltes, 
pour le canton Nord ; rue du Grand-Che
min, 45, palais de justice, pour la caruon 
Ouest. 

Le .scrutin s'ouvrira à 10 heures du matin 
et se fermera a 4 heures du soir. 
, Les électeurs qui auraient égaré leur 

carte peuvent néanmoins prendre paît au 
vote assistés de deux témoins. 

RLCNIOV DU CONSEIL MLMCIPAL 
Le Conseil municical <3e Roubaix se téunira 

vendredi, a 1 Hotel-de-Ville, S 18 neures: k reflet 
de délibérer sur les questions portées à Tordra 
du jour, notamment les suivantes : 

Bâtiment* municipaux ; ancien Hôtel des Pos
te;-., rua iNain ; aménagement des bureaux de la 
recette municipale; Haltes centrales ; révision de 
la toiture en zinc ; église Saint-Martin : achat 
dune cloche: salle des tètes de la' rue de l'Hos
pice ; réfection de Hnstadaiioa de chauffage; 
Halles centrait; réfaction totale de la char
pente métallique et de la ferronnerie: voirie mu. 
mcprile: érection du Lu'-te de M. Pierre Oes-
tombes au Parc de Barbieux : fusion de« trois 
ixHiipngnies de tramways « EJsctrtque Lille-Kou. 
biix-'iourcoinga •Traimv.iys de Boubaix-lour-
coing• et «Tramway» dArmenueres» • .ubven. 
lions et subside.-; fédération Ces Amicale» LU-
qi.e«; Focours ri tubstdat; mstiuct.on pudi
que; allocation d'ancienneté au personnel en-
sciciiant M. Haid.aux) ; csnCentieiu • associa
tion de bienfaisance protestants de Roubaix; 
Ciub hippique de Roubaix ; uuuvei Hôtel des 
Postes ; convention avec I Etat en vue de l'érec
tion du nouvel Hôtel des Postes; Halles et mar. 
chés : location des stalles; paiement de la rede
vance : uffienâge sur les murs appartenant ft 
Il v.lle: bâtiments communaux, rue d'Alsace, 
il: abattoir < omniunal : société de .secours mu. 
tuels «L'Amicale nuiuele des Chauifeurs'd'au, 
tcmobiles de Roubaix et envuons». 
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lEapgaPine aux fptiits d'Orient 

GOMME OU BEURRE 
En vont* dans toutes les eptccjtei 
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LE FESTIVAL IMLDLE TOOUVOST 
•D'accoid avec ie Comité, du Monumenl 

Ainédée Proavoat, la » Muse de Nadaud » 
a décide de reporter à fin juin (avant les 
vacaaoes) le festival quel le organise en 
l'honneur du poète Roubaisien et au cours 
duquel eeront décernés les prix aux lau
réats de son grand concours littéraire et 
musical. La date rie clôture du concours, 
qui ete.it fixée au 30 avril, est de ce fait 
reportée au 10 juin. 

« La Muse de Nadaud » heureuse d « 
marques de sympathie et d encouragement 
que les sociétés de la ville lui donnent à 
loCoasiûo de cette manifestation, se fait un 
devoir de sicnaler que le "Choral Nadaud», 
les « Sauveteurs du Nord » (section de Rou-
baixi, « L'Amicale Photo », Monsieur X... t 
numismate roubaisien ; la « Nouvelle Fau
vette », revue littéraire et artistique do 
Roubaix, ont offert chacun une plaquette 
artistique en bronze destinées aux lauréats 
du concours. Le même peste a été décidé 
par (J'auLrea sociétés et groupements . 

FUNERAILLES CIVILE3 

Les funérelUai civiles du citoyen Ennle-Josepa-
Teuinicrman, caporal-fourrier au 9e B. C. P.. 
on teil lieu lundi dernier. Mort des suites dé ses 
blnssures au Luxembourg, le 2i juillet 1917, A 
l'âge da H ans, Emile-Joseph Temmerman était 
le fus unique d'un militant ouvrier très estimé 
a Roubaix, Emile Temmerman. 

La levée du corps s'est effectuée à 3 h. 30. en 
présence d'une nombreuse assistance où Ion re
marquait des; délégations des principales admi
nistrations, et un groupe de Mutilés avec leur 
drapeau. 

Au cimetière, un beau discours fut prononcé, 
eu nom de la Libre Pansée « Ni Dieu, ni Maî
tre », par le citoyen Coket 

UNE MATINEE AU CIRQUE 
POUR LES VIEILLARDS 

Sur la demande de l'Administration munici
pale. M. Derouboix, directeur ou Tt.-que Fnnco-
Relf,'̂ , actuellement à l'Hippodrome, a b"»t; voulu 
réserver le ic.iibre de {.nos DéOftautres pour 
permettre aux vieillards de.s hospices d'assister, 
les jeudis 4 et 11 niai courant à une représen
tation du cirque. Les vieillards hospitalisés 1 
Baj"bieux assisteront à la repréeentaUon du 
i mai ; ceux de la rue de Blancliemaille, assis
teront à la i «présentation du jeudi H mai. 

IJI victime de ce pénible accident laisse une 
veuve et une fillette de 12 ans. 

GRANDE HARMONIE 
Vendredi 5 mai, à 20 heures, répétition géné

rale en vue du concert 21 mai, au Parc Bar-
bieux. 

ORPHEON DES A. C. 
Demain jeudi, à 19 h. 30, répétition partiel!* 

pour toutes les parties. A a) heures, M. Hochm 
fera la générale eu compte sur la présence d« 
tous les chanteurs. 

Ll" - • ' • • • ' •• 
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PftRISETTE 
— — fiRIND-CINÊ nOIRIR. " — 

de Louis FEUILLADE 
•• IDIPTÉ " . 

i>ar Paul CARTOUX 
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•MXTEMK EPISOn» 

)f Le Triomphe de Cogolin 
S t quoiqu'il désirât beaucoup recouvrer 

ta liberté, Cogolin an venait a souhaiter que 
la juge d'instruction de Paris n'eût pas trop 
Ue nâte à examiner son dossier, pour pou
voir «avourer plus longtemps les. jgies. eni

vrantes et d'excellent rapport, d'une popu
larité de bon aloi. 

Pendant ce temps, à la villa Claudia, on 
attendait le retour du tonton sans se douter 
des plaisirs qui lui étaient réservés. 

Mme Stéphan avait retrouvé sa fille avec 
une joie infinie. 

Et on avait demandé a Métanle Parent de 
bien vouloir rester chez M. da Costabella 
aussi longtemps qu'il lui plairait, afin de la 
remercier des soins qu'elle avait donnés à 
l'enfant pendant tout le temps qu'avait duré 
sa solitude. 

Mais la repasseuse de Gargan, qui était 
une brave fille, simple de goûts, éprouvait 
suns vouloir trop te montrer, une certaine 
gène a se trouver dans un milieu qui n'était 
pus le « e n , et surtout une assez lourde 
amertume k la pensée que l'enfant qu'elle 
avait tant aimée n'était plus maintenant à 
elle, ni pour elle. 

On a dit bien souvent la tristesse de la 
condition de «remplaçante». 

Pour Mélanie Parent, cette condition-là 
était plus pénible encore. 

Ella avait perdu jadis une enfant. Depuis 
que la petite Lulu était à Gargan, qu'elle 
Pavait vue grandir, sourire à la via, elle 
s'était attachée A elle comme si elle avait 
été sa propre chose. 

Elle avait connu tout ce qui fait l'attache
ment douloureux dea mûres a leur petit, 

l'angoisse des maladies, l'inquiétude quoti
dienne et aussi tout le bonheur de voir un 
bonheur, un rayon heureux dans les yeux 
de l'enfant aimée. 

De tout cela elle était maintenant privée. 
Mme Stéphan, cela se conçoit, ne pouvait 

supporter l'idée d'être séparée de Lulu un 
seul instant. 

Mélanie sentait bien qu'elle n'avait plus 
rien a faire dans cette demeure où elle n'é
tait admise que par gentillesse et recon
naissance. 

— Vous serez ici chez vous, lui répétait 
M. da Costabella, quand il vit qu'elle pa
raissait hésiter sur la détermination à 
prendre. 

Mais la jeune femme lui déclara tout net : 
— J'ai reçu ce matin, avant de partir de 

l'hôtel, un télégramme de ma mère gui m'ap
prend qu'elle est souffrante, et qui me fait 
un devoir de retourner à Gargan. 

Je m'en vais passer au Family-House 
chercher ma malle. 

Je vous remercie de l'hospitalité que vous 
voulez bien m'offrir, mais il est prudent que 
je m'en aille. 

On la conduisit jusqu'à l'auto qui devait 
la ramener dans Nice. 

La pauvre fille partit, les larmes aux 
yeux. 

Elle ne pouvait s'arracher & la contempla
tion de Lulu. 

On lui promit de la lui conduire dès lé 
-retour.* Paria, 

Mais cette promesse ne pouvait apaiser 
son chagrin. 

Elle sanglotait dans la voiture quand elle 
s'éloigna. 

Et ce départ mit un voile de tristesse sur 
toute la maisonnée. 

D'autant plus que M. de Costabella an
nonça, un peu a brùle-pourtoint, qu'il allait 
partir pour le Portugal avec Candido. 

Parisette éprouva quelque surprise de 
cette nouvelle. 

Et Maria fut encore plus étonnée. 
Ce n'était pas Candido qui pouvait fournir 

des explications. 
— Pourquoi tout à coup ce voyage î de

manda a son grand-père la nièce de Cogolin. 
Le vieillard parut assez embarrassé pour 

répondre. Mais enfin il avait un prétexte 
tout trouvé. 

— Les ennuis de ton oncle, ma chère pe
tite, sont terminés maintenant. Je suis resté 
auprès de toi tant que j'ai eu la conviction 
que tu avais besoin de ma présence. Mats 
maintenant que Cogolin va revenir auprès 
de vous, tu vas te trouver en compagnie. 
Mme Stéphan ne va pas nous quitter. Par 
conséquent, je peux bien m'en aller dans 
mon pays où des affaires urgentes, et que 
j'ai négligées à cause des circonstances, 
m'appelaient depuis longtemps. 

— Quelles affaires ? grand-père. 
M. da Costabella, encore une fois, ne ré

pondit pas directement h la question. 
— Quand i'â! .quitté JAPorlugal, jg ver,aia\ 

pour traiter avec M. Stéphan des arrange
ments bancaires assez sérieux. Je ne pen
sais pas, je t'assure, d'abord te rencontrer, 
ensuite, rester bien longtemps en France. 
Je ne peux pas te dire tout ce qui me réclame 
à Lisbonne, mais tu te doutes bien que, 
pour l'avenir, pour ton avenir, à toi, ma 
petite-fille, j'ai des mesures à prendre qui 
sont d'une grande importance. 

— Pourquoi ne pas partir ensemble î 
— Parce que tu ne me serais d'aucune 

utilité là-bas, que tu es encore très fatiguée 
par toutes les émotions que tu as éprouvées 
et qu'il ne serait pas raisonnable de te faire 
entreprendre un voyage très long qui ne 
te procurerait aucune distraction. Tu es bien 
ic i? 1 

— Certes! ouï, grand-père. 
— Alors attends-moi en toute tranquillité. 
Tu vas pouvoir te remettre de tes fatigues 

et de tes angoisses et quand je reviendrai 
nous n'aurons plus qu'à jouir du bonheur 
que nous aurons si longtemps attendu et 
que nous avons bien mérité. 

C'était évidemment un raisonnement as
sez sage, mais Parisette n'en comprenait 
pas toute la portée. 

C'est qu'en effet ce déplacement de M. da 
Costabella allait avoir des conséquences 
singulières. 

11 y avait des gens intéressés, particuliè-

non loin de la villa Claudia, notre vieille 
connaissance Alvarez ne perdait toujours 
pas de vue son ancien créancier qui avait 
tout à coup acquis une situation dont il s'é
tonnait d'ailleurs a bon droit. 

Quand une affaire comme l'afluire de 
Neuilly se produit, elle cristallise autour de 
ceux qui en sont les héros ou les victimes, 
des intérêts de toutes sortes. 

La conclusion heureuse de l'affaire CUJH>-
lin n'empêchait pas que M. da Costabella, 
Parisette étaient des personnages ciont on 
s'inquiétait fort, et de cette intrigue mira
culeusement dénouée allait naître un autre 
drame dont le marquis et sa petite-tille de
venaient malgré eux les principaux acteurs. 

Alvarez, M. Stéphan, des gens d'affaires 
avaient une revanche h prendre, et le bon
heur de leur rival et d'une jeune fille trop 
honnête, étaient pour eux comme une in
sulte personnelle dont il fallait qu'on leur 
rendit raison. 

FIN DU DIXIEME EPISODE 

(A suivre). 

Le W— épisode Mrs projeté h partir du S mal, 
S l'écran du CASINO, place dn Théâtre, t Lille. 

15.6*7. 
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